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PREAMBULE 

Sa Majesté le Roi des Belges, 

Le Président de la République fédérale d 1 Allemagne, 

Le Président de la République Française, 

Le Président de la République Italienne, 

Son Al tesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg, 

Sa Majesté ~a Reine des Pays-Bas, 

Parties contractantes au Tr&ité instituant la Communauté 
Economique Européenne, signé à Ro~e le 25 mars 1957, 
ci-après dénommé le Traité 

et dont les Etats sont ci-après dénommés les Etats membres, 
et 

Le Conseil des Communautés Européennes, 

d'une part, 

Le Président de la République·Unie de Tanzanie, 

Le Président de la République de l'Ouganda, 

Le Président de la Républ.ique du Kenya, 

Parties contractantes au Traité pour l.a coopération 
est-africaine, instituant la Communauté de l'Afrique 
de l'Est, signé à Kampala l.e 6 juin 1967, 

dont les Etats sont dénommés ci-après les Etats 
partenaires de l.a Communauté de l'Afrique de l'Est, 

d'autre part, 
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VU le Traité instituant la Communauté Economique Européenne, 

PRENAIT EN CONSIDERATION la déclaration d'intention des 
Etats membres à l'occasion de la signature de la Convention 
d'association entre la Communauté Economique Européenne et . 
les Etats africains et malgache associés à cette Communauté, 

DESIRANT manifester leur volonté mutuelle de maintenir et 
de renforcer leurs relations amicales dans ie respect des 
principes de la Charte des Nations Unies, 

SOUCIEUX de contribuer au développement de la coopération 
et des échanges interafricains ainsi. que des relations 
économiques internationales, 

PRENANT EN CONSIDERATION le Traité pour la coopération 
est-africaine, instituant la Communauté de l'Afrique de 
l'Est, 

ONT DECIDE de conclure un Accord créant une Association 
entre la Communauté Economique Européenne et les Etats 
partenaires de la Communauté de l'Afrique de l'Est, 
conformément à l'article 238 du Traité instituant la 
Communauté Economique Eur.opéenne, et ont désigné à cet 
effet comme plénipotentiaires : 
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SA MAJESTE LE ROI DES BELGES : 

M. Joseph VAN DER MEULEN, Ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire ; 

LE PilESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

M. Hans-Georg SACHS, Ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE 1 

M. Yvon BOURGES, Secrétaire d'Etat aux 
Affaires Etrangères ; 

LE PilESIDENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE 1 

M. Franco Maria MALFATTI, Sous-secrétaire d'Etat aux 
Affaires Etrangères ; 

SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUO DE LUXEMBOURG 1 

M. Albert BORSCHETTE, Ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire ; 

SA MAJESTE LA REINE DES PAYS-BAS 

~. H.J. de KOSTER, Secrétaire d'Etat aux 
Affaires Etrangères ; 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 1 

M. Franco Maria MALFATTI, Président en exercice du 
Conseil des Communautés Européennes 

M. Henri ROCHEREAU, Membre de la Commission des 
Communautés Européennes ; 

LE PilESIDENT DE LA REPUBLIQUE UNIE DE TANZANIE 1 

M~ Aboud Mohamoud MAALili'I, Ministre du Commerce 
et de l'Industrie ; 

LE PilESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE LtOUGANDA : 

M~ William Wilberforce KALEMA, Ministre du Commerce 
et de l'Industrie ; 

LE. PilESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU KENYA 

M. Mwai KIBAKI, Ministre du Commerce 
et de l'Industrie ; 

LESQUELS, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, 
reconnus en bonne et due forme 

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS QUI SUIVENT 1 
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ARTICLE 1 

1. Par le présent Accord une association est établie 

entre la Communauté Economique Européenne et les Etats 
partenaires de la Communauté de l'Afrique de l'Est. 

2. L'Accord d'association a pour objet de promouvoir 
l'accroissement des échanges entre la Communauté Economique 
Européenne et les Etats partenaires de la Communauté de 
l'Afrique de l'Est et de contribuer ainsi au développement 
du commerce international. 

TITRE I 

LES ECHANGES COMMERCIAUX 

ARTICLE 2 

1. Sous réserve des dispositions particulières reprises 
dans le protocole n° 1 au présent Accord·et qui concernent 
le café non torréfié et les girofles (antofles, cloua et 
griffes), les produits originaires des Etats partenaires 
de la Communauté de l'Afrique de l'Est bénéficient à l'im
portation dans les Etats membres de l'élimination des 
droits de douane et taxes d'effet équivalant à de tels 
droits, qui intervient entre les Etats membres conformément 
aux dispositions des articles 12, 13, 14, 15 et 17 du Traité 
et aux décisions d'accélération du rythme de réalisation des 

·objets dudit Traité intervenues ou à intervenir. 



- 13-

2. L'application des dispositions du paragraphe 1 ne 
préjuge pas le régime qui sera réservé à certains produits 

agricoles en vertu des dispositions de l'article 11 du 
présent Accord, 

3, En ce qui concerne les conservee d'ananas, des 

dispositions particulières sont arr8tées dans le protocole n°2 
au présent Accord. 

4, A la demande d'un ou de plusieurs Etats partenaires 
de la Communauté de l'Afrique de l'Est, des consultations 

ont lieu au sein du Conseil d'association sur les conditions 
d'application du présent article, 

ARTICLE 3 

1. Les produits originaires des Etats membres bénéficient 
à l'importation dans les Etats partenaires de la Communauté 
de l'Afrique de l'Est, dans les conditions fixées au 
protocole n° 3 au présent Accord, de l'élimination des 
droits de douane et taxes d'effet équivalant à de tels 
droits que les Etats partenaires de la Communauté de 
l'Afrique de l'Est appliquent à l'importation de ces produits 
dans leur territoire, 

2, Toutefois, lee Etats partenaires de la Communauté de 
l'Afrique de l'Est peuvent maintenir ou établir des droits 
de douane et taxes d'effet équivalant à de tels droits qui 
répondent aux nécessitée de leur développement et aux 
besoins de leur industrialisation ou qui ont pour but 

d'alimenter leur budget. 
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3. Les droits de douane et taxes d'effet équivalant à 

de tels droits, que lee Etats partenaires de la Communauté 
de l'Afrique de l'Est perçoivent conformément au paragraphe 2, 
ne peuvent donner lieu, en droit ou en fait, à une discri
mination directe ou indirecte entre les Etats membres. 

4. A la demande de la Communauté Economique Européenne, 
des consultations ont lieu au sein du Conseil d'association 
sur.les conditions d'application du présent article. 

ARTICLE 4 

1. . Dans la mesure où les Etats partenaires de la Communaut.é 
de l'Afrique de l'Est perçoivent des droits à l'exportation 
sur leurs produits à destination des Etats membres, ces 
droits ne peuvent donner lieu, en droit ou en fait, à une 
discrimination directe ou indirecte entre les Etats membres 
et ne peuvent être supérieurs à ceux appliqués aux produits 
destinés à l'Etat tiers le plus favorisé. 

2. Sans préjudice de l'application de l'article '13 

paragraphe 2 du présent Accord, des mesures appropriées 
sont prises par le Conseil d'association au cas où 
l'application de tels droits entra~nerait de sérieuses 
perturbations dans les conditions de concurrence. 
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ARTICLE 5 

1. En ce qui concerne l'élimination des restrictions quanti-
tatives, les Etats membres appliquent à l'importation des 
produits originaires des Etats partenaires de la Communauté 

de l'Afrique de l'Est les dispositions correspondantes du 

Traité et des décisions d'accélération du rythme de réalisa
tion des objets du Traité intervenues ou à intervenir qui 

sont appliquées dans leurs relations mutuelles. 

2. A la demande d'un ou de plusieurs Etats partenaires de 
la Communauté de l'Afrique de 1 1Est, des consultations ont iieu 

au sein du Conseil d'association sur les conditions d'appli
cation du présent article. 

ARTICLE 6 

1. Les Etats partenaires de la Communauté de l'Afrique de 
l'Est n'appliquent pas de restrictions quantitatives ni de 
mesures d'effet équivalant à de telles restrictions à l'im
portation des produits originaires des Etats membres. 

2. Par dérogation aux dispositions du paragraphe 1, les 
Etats partenaires de la Communauté de l'Afrique de l'Est 
peuvent maintenir des restrictions quantitatives, ou en 
introduire de nouvelles, à l'importation des produits ori
ginaires des Etats membres pour faire face aux nécessités 
de leur développement et aux besoins de leur industrialisation 
ou en cas de difficultés de leur balance des paiements, ou 

encore, lorsqu'il s'agit de produits agricoles~ en liaison 
avec le développement du Marché Commun de l'Afrique de l'Est 
prévu par le Traité pour la coopération est-africaine. 
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L'application .de telles restrictions ne peut donner lieu, 
en droit ou en fait, à une discrimination à l'~gard des Etats 
membres par rapport aux Etats tiers, ni conduire à une inter
diction d'importation à l'~gard des Etats membres. 

3· Les Etats partenaires de la Communauté de l'Afrique de 
l'Est communiquent au Conseil d'association, dès l'entr~e 
en vigueur du présent Accord, la liste des produits faisant 
l'objet de restrictions quantitatives à l'importation conformes 
aux dispositions du paragraphe 2, ainsi que tous les éléments 
dont ils disposent et qui sont propres à permettre aux Etats 
membres de se rendre compte des possibilités d'importation 
dans les Etats partenaires de la Communauté de l'Afrique de 
l'Est dea produits soumis à des restrictions quantitatives. 

A la demande de la Communauté Economique Européenne, des 
consultations ont lieu au sein du Conseil d'association sur 
les conditions d'application de ces restrictions. 

4. Lorsque les Etats partenaires de la Communauté de l'Afrique 
de l'Est introduisent de nouvelles restrictions quantitatives 
en vertu des dispositions du paragraphe 2, ils les communiquent 
immédiatement au Conseil d'association. Dès que ces restrictions 
ont été communiquées, des consultations ont lieu au sein du 
Conseil d'association à la demande de la Communauté Economique 
Européenne. 

5. Les Etats partenaires de la CollllllU1'lauté de l'Afrique de 
l'Est communiquent au Conseil d'association, dès l'entrée en 
vigueur du présent Accord, la réglementation du commerce extérieur 
applicable à l'égard des Etats membres. 

Toute modification de ladite réglementation est communiquée 
au Conseil d'association. 
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ARTICLE 7 

Sous r6serve des dispositions·particulières propres au 
commerce frontalier, le r6gime que les Etats partenaires de 
la Commwiaut6 de l'Afrique de l'Est appliquent en vertu du 
pr6sent titre aux produits originaires des Etats membres ne 
peu:t en aucun cas 8tre moins favorable que celui appliqû 
a'wt produite oripnaires de .l'Etat tiers le plus favorid. 

ARTICLE 8 

Le pr6sent Accord ne f'ai t pas obstacle au maintien ou 
à l 16tablissement d'unions douanières ou de zones de libre-
6Qhange entre les Etats partenaires de la Communaut6 de 
l'Afrique de l'Est. 

"ARTICLE 9 

Le pr6sent Accord ne fait pas obstacle au maintien 
ou à l 1 6tablissement d'unions douanières ou de zones de 
libre-échange entre les Etats partenaires de la Communauté 
de l'Afrique de l'Est et un ou plusieurs Etats tiers, dans 
la mesure où celles-ci ne sont pas ou ne se révèlent pas 
incompatibles avec les p~cipes et les di~positions dudit 
Accord. 
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.ARTICLE 10 

Les dispositions des articles ·5 et 6 ne font pas obstacle 
aux interdictions ou restrictions d'importation, d'exportation 
ou de transit ~ustifiées par des raisons de moralité publique, 
d'ordre public, de sécurité publique, de protection de la santé 
et de la vie des personnes et des animaux ou de préservation des 
ftgétaux, de protection des trésors nationaux ayant une valeur 
artistique, historique ou archéologique, ou de protection de la 
propriété industrielle et commerciale. Toutefois, ces interdic
tions ou restrictions ne doivent constituer ni un moyen de 
discrimination arbitraire, ni une restriction déguisée au commerce • 

.ARTICLE 11 

1. Dans le cadre de sa politique agricole commune, la 
Communauté Economique Européenne prend en considération les 
intér3ts des Etats partenaires de la Communauté de l'Afrique 
de l'Est en ce qui concerne lea.produita homolo~ea et 
concurrents dea produits européens. 

2. La CommuDBQté Economique Européenne ~étermine, apr~a 
consultation au sein du Conseil d'association, le régime 
applicable à l'importation dans la Communauté Economique 
Européenne de ces prod1,1.ita, lorsqu'ils aont originaires dea 
Etats partenaires de la Communauté de l'Afrique de l'Est. 
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ARTICLE 12 

1. En ce qui concerne la poli tique commerciale, les 
Parties contractantes s'informent mutuellement et, à la 
demande d'une d'entre elles, se consultent au sein du 
Conseil d'association aux fins de la bonne application 
du présent Accord. 

2. Ces informations et consultations portent sur les 
mesures relatives aux échanges commerciaux avec des Etats 
tiers lorsque celles-ci sont susceptibles de porter 
atteinte aux intér~ts d'une des Parties contractantes. 

ARTICLE 13 

1. Si des perturbations sérieuses se produisent dans 
un secteur de l'activité économique d'un ou de plusieurs 
Etats partenaires de la Communauté de l'Afrique de l'Est 
ou compromettent leur stabilité financière extérieure, 
ou si des difficultés surgissent pouvant se tra~uire par 
l'altération grave d'une situation économique régionale, 
celui-ci ou ceux-ci peuvent, par dérogation aux dispositions 
des articles 3 et 6, prendre les mesures de sauvegarde 
nécessaires. 

Ces mesures, ainsi que leurs modalités d'application, 
sont notifiées sans d~lai au Conseil d'association. 
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2. Si des perturbations s.Srieuses se produisent dans un 
secteur de l 1activit6 économique de la Communauté Economique 
Européenne ou d 1un ou de plus:l.eurs Etats membres ou compro
mettent leur staMlit.S financière extérieure, ou si des 
difficultés surgissent pouvant se traduire par l'altération 
grave d'une situation économique régionale, la Communauté 
Economique Europ.Senne peut prendre ou autoriser le ou les 
Etats.membres intéressés ~prendre, par dérogation aux 
disposi tiens des articles 2 et 5, les mesures qui se révé
leraient nécessaires dans leurs relations avec les Etats 
partenaires de la Communauté de l'Afrique de l 1Est. 

Ces mesures, ainsi que leurs modalités d'application, 
sont no~fiées sans délai au Conseil d'association. 

3. Pour l'application des paragraphes 1 et 2, doivent 
Otre·Choisies par priorité les mesures qui apportent le 
minimum de perturbations dans le fonctionnement de 
l'association. 

Ces mesures ne doivent pas exc.Sder la portée strictement 
indispensable pour remédier aux difficultés qui se sont 
manifest.Ses. 

4. Des consultations ont lieu au sein du Conseil 
d'association sur les m~sures prises. en application des 
paragraphes 1 et 2. Eiles ont lieu à la demande de la 
Communaut.S Economique Européenne pour les mesures du 
paragraphe 1 et ~ la demande des Etats partenaires de la 
Communauté de l'Afrique de l'Est pour· celles du paragraphe 2. 
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ARTICLE 14 

Sans préjudice des dispositions particulières prévues 

par le présent Accord, et notamment de celles figurant à 
l'article 3, chaque Partie contractante s'interdit toute 

. mesure ou pratique de nature fiscale interne entra~nant 
directement ou indirectement une discrimination'entre ses 
·produits et les produits similaires originaires des autres 
Parties· contractantes. 

TITRE II 

DROIT D'ETABLISSEMENT ET SERVICES 

ARTICLE 15 

Les Etats partenaires de la Communauté de l'Afrique de 
l'Est assurent dans le domaine du droit d'établissement et 
des prestations de services un traitement non-discriminatoire 
tant entre les ressortissants qu'entre les sociétés des Etats 
membres. 

ARTI.CLE 16 

Dans le cas où un ou plusieurs Etàts partenaires de la 
Communauté de l'Afrique de l'Est accorderaient aux ressortissants 
ou sociétés d'un Etat qui n'est pas un Etat membre un traitement 
plus favorable en matière de droit d'établissement et de presta
tions de services, ce traitement sera étendu aux ressortissants 
ou sociétés des Etats membree sauf lorsqu'il résulte d'accords 
régionaux. 
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Cependant, les ressortissants ou sooi~t~s d 1un Etat 
membre ne peuvent b~n~ficier dans un Etat partenaire de 
la Communaut~ de l'Afrique de l~Est des dispositions du 
pr~sent article, pour une activit~ d~termin~e, si l'Etat 
membre dont ils rel~vent n'accorde pas aux ressortissants 
ou soci~t~s de l'Etat partenaire de la Communaut~ de 
l'Afrique de l'Est concern~, en mati~re de droit d 1 ~ta

blissement et de prestations de services, pour l 1 activit~ 

dont il s'agit, les mAmes avantages que ceux que cet Etat 
partenaire de la Communaut~ de l~Afrique de l 1Est a obtenus 
par voie d'accord avec· un Etat non-membre vis~ au premier 
alin~a. 

ARTICLE 17 

Le droit d 1 ~tablissement au sens du présent Accord 
comporte, sous réserve des dispositions relatives aux 
mouvements de capitaux, l 1 acc~s aux activit~s non salariées 
et leur exercice, la constitution et la gestion d'entreprises 
et notamment de sociétés, ainsi que la or~ation d 1.agences, 
du succursales c>u de filiales. 

ARTICLE 18 

Au sens du pr~sent Accord, sont consid~rées comme services 
les prestations fournies normalement contre rém~ration dans la 
mesure où elles ne sont pas r~gies par les dispositions relatives 
aux ~changes commerciaux, au droit d'établissement et aux mouve
ments de capitaux. Les services comprennent notamment des acti
vités de caract~re industriel, des ac ti vi tés de caract~re commer
cial, des activités artisanales et les activités des professions 
libérales, à l'exclusion des activités salariées. 



ARTICLE 19 

1. Par soci~t~s, on entend, au sens du pr~sent Accord, 
les soci~t~s de droit civil ou commercial, y compris les 
soci~tés coopératives, et les autres personnes morales 
relevant du droit public ou priv~, à l'exception des 
soci~t~s qui ne poursuivent pas de but lucratif. 

2. Les soci~tés d'un Etat membre ou d'un Etat partenaire 
de la Communaut~ de l'Afrique de l'Est sont les soci~t~s 
constitu~es en conformit~ de la l~gislation d'un Etat 
membre ou d'un Etat partenaire de la CoÙmnmauté de l'Afrique 
de l'Est et ayant leur siège statutaire, leur administration 
centrale ou leur ~tablissement principal dans un Etat membre 
ou un Etat partenaire d,e la Communaut~ de l'Afrique de l'Est 
toutefois, dans le cas où elles n'ont dans un Etat membre 
ou un Etat partenaire de la Communaut~ de l'Afri.que de l'Est 
qu~ leur siège statutaire, leur aotivit~ doit pr~senter 
un lien effectif et oontiDQ avec l'économie de cet Etat 
membre ou de cet Etat partenaire de la Communaut~ de 
l'Afrique de l'Est. 
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!IDE III 

PAIIIIBR!S BT CAPITAUX 

.A.R!I!ICLB 20 

Laa Etats membres et laa Etats partenaires de la 

C01111111mauttf de l'Urique. de l 1Eat autorisent l8a paiements 
atttfrents aux tfohaDges de marchandises et de services, 
ainsi que le trama1'ert de oea paiements vera l'Etat parte

naire de la COIIIIII1m&Utlf de l'Afrique de l'Est ou vera l'Etat 
membre daDa lequel riside le crtfancier ou le b.Sn.Sf'iciaire, 
daDa la· mesure cm la circulation dtfa marchandises et des 
services est libtfrie an application du pr.Saent Accord • 

.A.R!I!ICLB 21 

Les Etats partenaires de la Communaut.S de l'Afrique de 
l'Est traitent sur un pied d'4salit4 tant lea ressortissants 
que les aoci.St.Sa des Etats membres en oe qui concerne les inves
tissements rialie4s par eux, le~ mouvements de capitaux et 
les paiements oourants en r.Saul tant, ainsi que les transferts 
atf.Srenta 1 oea op.Srationa. 
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.!ITRE IV 

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES 

ARTICLE 22 

1. Pour la réalisation des objectifs fixés par le présent 
Accora, un Conseil d'association est institué, qui dispose 
du pouvoir de prendre des décisions dans les cas prévus 
audit Accord ; ces décisions sont obligatoires pour les 
Parties contractantes qui sont tenues de prendre les mesures 
que comporte leur exécution. 

Il appartient au Conseil d'association d'examiner toute·s 
les questions relatives à l'application du présent Accord ; 
il peut formuler des recommandations appropriées et il procède 
aux consultations prévues par celui•ci. 

2. Le Conseil d'associ~tion procède périodiquement à l'examen 
des résultats du régime d'association, compte tenu des objectifs 
de celle-ci. 

3. Le Conseil d'association arrête son règlement intérieur. 



- 26-

ARTICLE 23 

1. Le Conseil d'association est composé, d'une part, 
des membres du Conseil et de membres de la Commission 
des Communautés Europ~ennes et, d'autre part, de membres 
du G-ouvernement de chaque Etat. partenaire de la Communauté 
de l'Afrique de l'Est, ainsi que de représentants de la 
Communauté de l'Afrique de l'Est. 

Les membres du Conseil d'association peuvent se faire 
représenter dans les conditions qui seront prévues à son 
r~glement intérieur. Le Conseil d'association tient ses 
réunions soit au·niveau des ministres, soit au niveau de 
leurs représentants. 

2. En cas de réunion au niveau ministériel, .le Conseil 
d'association ne peut valablement délibérer qu'avec la 
participation, en ce qui concerne la Communauté Economique 
Européenne, d'un membre du Conseil et d'un membre de la 
Commission des Communautés E-uropéennes, et en ce qui 
concerne les Etàts partenaires de la Communauté de l'Afrique 
de 1 'Est, d •un membre du Gouvernement de chaque Etat parte
naire de la Communauté de l'Afrique de 1 ··Est. 

3. Le Conseil d'association se prononce du commun accord 
de la Communauté Economique Européenne d'une part et des 
Etats partenaires de la Communauté de l'Afrique de l'Est 
d'autre part. 
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ARTICLE 24 

La présidence du Conseil d'association est exercée à 
tour de r6le par un membre du Conseil des Communautés 
Européennes et un membre du Gouvernement d'un Etat parte
naire de la Communauté de l'Afrique de l'Est. 

ARTICLE 25 

Le Conseil d'association se réunit une fois par an 
à l'initiative de son président. 

Le Conseil d'association se réunit en outre chaque 
fois que la nécessité le requiert, dans les conditions 
qui seront prévues à son règlemént intérieur. 

ARTICLE 26 

Le Conseil d'association peut décider de constituer 
un comité, destiné à l'assister dans l'accomplissement 
de ses tâches et notamment à assurer la continuité de 
la coopération nécessaire au bon fonctionnement de, 
1 1 association. 

Le Conseil d'association détermine dans son règlement 
intérieur la composition, la mission et le fonctionnement 
de ce comité. 

Le Conseil d'association peut déléguer au comité, dans 
les conditions et les limites qu'il arrQte, l'exercice des 
pouvoirs qui lui sont dévolus par le présent Accord. 
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AR!IOLB 27 

1. Le Conseil d'association peut ltre saisi de tout 
4iff4rend relatif à l'interpr4tation ou à l'application 
du pr4sent Accord qui intervient entre un ou plusieurs 
Etats membres ou la Communaut4 Economique Burop4enne, 
d'une part, et un ou plusieurs Etats partenaires de la 
Communaut4 de l'Afrique de l'Est, d'autre part. 

2. Si le Conseil d'association ne parvient pas à règler 
ls diff4rend au cours de sa plus proche session, chaque 
partie au diff4rend peut notifier la d4signation d'un 
arbitre à l'autre partie, qui est tenue de d4signer un 
deuxième arbitre dans un d4lai de deux mois. Pour l'appli
cation de cette proc4dure, la Communaut4 Economique Buro
p4enns et les Etats membres sont consid4r4s comme une seule 
partie au diff4rend. 

Le Conseil d'association d4signe un troisième arbitre. 

Les d4cisions arbitrales sont rendues à la majorit4. 

3. Chaque partie au diff4rend est tenue de prendre les 
mesures que comporte l'exécution de la d4cision arbitrale. 
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ARTICLE 28 

Les Parties contractantes facilitent les·contacts qui 
pourraient avoir lieu entre, d'une part, l'Assemblée parle
mentaire européenne et, d'autre part, les Parlements des 
Etats partenaires de la Communauté de l'Afrique de l'Est 
et de l'Assemblée législative de l'Afrique de l'Est. 

TITRE V 

DISPOSITIONS GENERALES ET FINALES 

ARTICLE 29 

Les traités, conventions, accords ou arrangements 
entre un ou plusieurs Etats membres et un ou plusieurs 
Etats partenaires de la Communauté de l'Afrique de l'Est, 
quelle qu'en soit la forme ou la nature, ne doivent pas 
faire obstacle à l'application des dispositions du présent 

Accord. 

ARTICLE 30 

Le Conseil d'association est informé de toute demande 
d'adhésion ou d'association d'un Etat à la Communauté 

Economique Européenne. 
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AMICLB 31 

Le pr4aent Accord s'applique au territoire europ4en 
dea Etats membres et aux d4partementa françaie d'outre-mer 
d •une ·part, et au territoire dea Et& ta parteDairea de la 
Comanma:ut4 de l'Afrique de l'Bat d'autre part. 

ARTICLE 32 

1. Le pr4aent 4ccord aera, en ce qui concerne la 

COIIIIIIIUI&ut4 Economique Burop4emle, valablement conclu 
par une d4ciaion du Conaeil dea Communaut4a Burop4eanea 
prise en c0Dformit4 dea diepoaitiona du Trait4 et notifi4e 
auz Parties l l'Accord. n aera ratifU par les Etats. 
aisoataires en c0Dformit4 de leurs r•gles constitutionnelles 
respectives. 

2. Laa iDatruments de ratification des Etats aisaataires 
et 1 •acte de notification de la conclusion du pr4aent 
Accord par la COIIIIIIImant4 Economique· Europ4eane sont 
4ollaDPa l Brwi:elles. 

ARTICLE 33 

Le prisent Accord entre en viBUwr le premier jour 
du mois suivant la date l laquelle ont 4t4 4ollaDPa les 
iDstruments de ratification et l'acte de notification. 
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ARTICLE 34 

1. Le présent Accord est valable jusqu'au 31 mai 1969. 

2. Le présent Accord peut 3tre dénoncé par la Communauté 
Economique Européenne à l'égard de chaque Etat partenaire 
de la Communauté de l'Afrique de l'Est et par chaque Etat 
partenaire de la Communauté de l'Afrique de l'Est à l'égard 
de la·Communauté Economique Européenne moyennant un préavis 
de six mois. 

ARTICLE 35 

1. Un an avant l'expiration du présent Accord, les Parties 
contractantes examinent, dans les conditions qui seront 
déterminées de commun accord, les dispositions qui pourraient 
3tre prévues pour une nouvelle période. 

2. Le Conseil d'association prend éventuellement les 
mesures transitoires nécessaires jusqu'à l'entrée en 
vi~eur d'un nouvel accord. 

ARTICLE 36 

Les protocoles qui sont annexés au présent Accord en font 
partie intégrante. 

ARTICLE 37 

Le présent Accord est rédigé en double exemplaire en langues 
allemande, française, italienne, néerlandaise et anglaise, 
chacun de ces textes faisant également foi. 
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ZU URKUND DESSEN haben die unterzeichneten Bevollmachtigten 
ihre Unterschriften unter dieses Abkommen gesetzt. 
EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés ont apposé 
leurs signatures au bas du présent Accord. 
IN PEDE DI CHE, i plenipotenziari sottoscritti hanno apposto 
le loro fi:rme in calce al presente Accordo. 
TEN BLIJKE WAABVAN de ondergetekende gevolmachtigden hun 
handtekening onder deze Overeenkomst hebben gesteld. 
IN WITNESS WHEREOP, the undersigned Plenipotentiaries have 
affixed their signatures below this Agreement. 

Geschehen zu Arusha am sechsundzwanzigsten Juli neunzehnhundert
achtundsechzig 
Fait à Arusha, le vingt-six juillet mil neuf cent soixante huit 
Patto a Arusha, il ventisei luglio millenovecentosessantotto 
Gedaan te Arusha, de zesentwintigste juli negentienhonderd acht 
en zestig 
Dona at Arusha on the twenty-sixth dey of July in the year one 
thousand nina hundred and sixty-eight 

Pour Sa Majesté le Roi des Belges, 
Voor Zijne Majesteit de Koning der Belgen, 

Joseph VAN DER MEULEN 

FUr den PrQsidenten der Bundesrepublik Deutschland, 

Hans-Georg SACHS 

Pour le Président de la République Française, 

Yvon BOURGES 

Per il Presidente della Repubblica Italiana, 

Franco Maria MALP'ATTI 

Pour Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg, 

Albert BORSCHETTE 

Voor Hare Majesteit de Koningin der Nederlanden, 

H.J. de KOSTER 
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Im Namen dea Rates der Europtischen Gemeinscha:f'ten, 

Pour le Conseil des Communautés Européennes, 

Per il Oonsiglio delle Oamunità Europee, 

Voor de Raad der Europese Gemeens~ppen, 

Franco Maria MALFATTI Henri ROCHEREAU 

llit dem Vorbehalt, daas fflr die l!Uropllieohe 111rteohattegemelnsohat11 aret daml 
endg(ll tig elna VerplfiiohtuiJ& besteht, WeDD eie den endoren Vertregopartoian 
DOtlfiziert hat, daes die durch dan Vertreg mur Clrlluduzlg der a.ropllloohan 
lllrtaohaftagemolnoohatt vorgeeohriebanan Verfohran etattgefundan behan; 

Bous naorve quo la COIIIIIWUII1td .llocmomique l!UropdeDDe DB aera ddflnl Uvomant 
eDB&&'e qu 1apràa notification a:uz autres Parties contractantes de 1 1aooom.pl1as•en1i 
dos procddures requises par le !Irait• lnotituent la COIIIIIWUII1t4 Eocmomlquo a.ropt!em>o, 

Con riaorva ohe la Comunitll. lloonomloa l!Uropea earl de:tlnltlvamento vlnoolata sol tenta 
"dopa notifias alle al tro Parti Ccmtraenti dell' ospletsmento dello pro.-oduro riohiesto 
dal !rrottato ohe iatltuiaoo la CCIIUDitll. llocmomloa a.ropea; 

Onder voorbehoud dat de Eu.ropese Bocmomisohe Qemeenschap eerst d.e:tinitiet sebonden 
zal &ijn na kem>iageving aan de andore Overeenkomstluitando Parti3en van de verwl.llng 
der door he11 V erdrag. tot. opriahtins -ven de Du-opes a Economisoha Gemaenschap vereista 
proOedures, 

Provided that .the OommunitJ" ahall be ~ b011114 on1y atter the other Contraoting 
Parties hava boen notl!ied that tho procedures required b7 the !reatJ- eatabliehlng 
tho a.roposn Eocmomlo CommunitJ- hava haan cCIIIPlotod,· 

For the President of the United Republic of Tanzania, 

Aboud Mohamoud MAALIM 

For the President of the Republic of Uganda, 

William Wilberforce KALEMA 

For the President of the Republic of Kenya, 

Mwai KIBAKI 





PROTOCOLES 
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PROTOCOLE Ho 1 

RELATIF A L'APPLICATION DE L'ARTICLE 2 DE L'ACCORD 

Les Parties contractantes sont convenues des dispositions 
suivantes qui sont annexées à ~'Accord : 

ARTICLE 1 

Dans la limite des contingents tarifaires qui seront 
ouverts par la Communauté Economique Européenne et dont le 
volume annuel est fixé à ~·article 2 ci-après, les Etats 
membres appliquent aux importations de café non torréfié, 
de la position 09.01 A. I. du tarif douanier commun des 
Communautés Européennes, et des girofies (antofle; clous 
et griffes), de la position 09.07 du tarif douanier commun 
des Communautés Euro~éennes, originaires des Etats partenaires 
de la Communauté de l'Afrique de ~'Est, les droits de douane 
qu'ils appliquent entre eux pour ces produits. 

ARTICLE 2 

Le volume des contingents tarifaires pour les produits 
visés à l'article 1 est fixé comme suit : 

a) pour le café non torréfié 

1968 
1969 (cinq premiers mois) 

42.500 t 
18.250 t 

b) pour les girofles (antofies, c~ous et griffes) 

1968 
1969 (cinq premiers mois) 

93 t 
40 t 
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Dans le cas où la date d'en trie en vigueur de l'Accord 
ne ootnciderait pas avec le d4but de l'&DD4e civile, lee 
contin&ents tarifaires seraient_ouverte •prorata temporis• 
l partir du premier ~our du trimestre de l 1mm4e civile 
pendant 1equel ·l'Accord entre en vigueur. 

ARTICLE 3 

A la demande des Etats partenaires de la Communaut4 
de l'Afrique de l'Est, le Conseii d'asàociation proc~de 
l l'examen de l'utilisation de. cee contingents. 



PROTOCOLE NO 2 

RELATIF AUX CONSERVES D'ANANAS 

Les Parties contractantes.sont convenues dea dispositions 
suivantes qui sont annexées à l'Accord 1 

Au cas où les importations dana la Communauté Economique 
Européenne dè conserves d'ananas, de la position 20.06 B. II. 
du tarif douanier commun des Communautés Européennes,. originaires 
~es Etats partenaires de la Communauté de l'Afrique de l'Est 
dépasseraient par semestre une quanti té calculée d'après · 
les critères retenus ci-dessous, la Communauté Economique 
Européenne est autorisée à prendre unilatéralement les 
mesures nécessaires à la sauvegarde dea intér8ts dea Etats 
africains et malgache associés. 

La quantité mentionnée au premier alinéa de ce protocole 
correspondra à la moyenne arithmétique des importations 
réalisées dans la Communauté Economique Européenne en 
provenance des Etats partenaires de la Communauté de l'Afrique 
de l'Est au cours des trois dernières années pour lesquelles 
dea statistiques seront disponibles, divisée par 2, 
augmentée de 5 ~. 
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PROTOCOLE N° 3 

RELATIF A L'APPLICATION DE L'ARTICLE 3 DE L'ACCORD 

Les Parties contractantes sont convenues des dispositions 
suivantes qui sont annexées à l'Accord : 

ARTICLE 1 

Pour l'application des dispositions de l'article 3 
de l'Accord, les Etats partenaires de la Communauté de 
l'Afrique de l'Est suppriment à la date d'entrée en vigueur 
de l'Accord les droits de douane et taxes d'effet équivalant 
à de tels droits à l'exception de ceux qui répondent aux 
nécessités de leur développement et aux besoins d·e leur 
industrialisation ou qui ont pour but d'alimenter leur 
budget. 

ARTICLE 2 

Les Parties contractantes prennent acte des droits 
de douane à éliminer conformément aux dispositions de 
l'article 1 en ce qui concerne les produits figurant à 

la liste annexée au présent protocole. 
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ARTICLE 3 

A la date de l'entrée en vigueur de l'Accord, les 
Etats partenaires de la Communauté de l'Afrique de l'Est 
communiquent au Conseil d'association leur tarif douanier,. 
tel qu'il résulte de l'application des dispositions ci-desaus. 
A la demande de la Communauté Economique Européenne, des 
·consultations sur ce tarif·ont lieu au sein du Conseil 
d'association. 

ARTICLE 4 

Les Etats partenaires de la·Communauté de l'Afrique 
de l'Est communiquent au Conseil d'association toute 
modification au tarif ainsi établi, notamment tout relè
vement des droits de douane et taxes d'effet équivalant 
h de tels droits qui serait effectué pour répondre aux 
nécessités de leur développement et aux besoins de leur 
industrialisation ou qui a pour but d'alimenter leur 
budget. A la demande de la Communauté Economique Européenne, 
des consultations sur ces modifications ont lieu au sein du 
Conseil d'association. 

ARTICLE 5 

A la demande des Etats partenaires de la Communauté de 
l'Afrique de l'Est, des consultations ont lieu au sein du 
Conseil d'association concernant les conditions d'application 
du présent protocole. 



N• du 
tarif 

eat-tricain 

04.02 

11.09 

15.07 

16.04 

20.02 
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ANNEXE 

tiate dea produits concernés par l'article 2 

du protocole n• ' de l'Accord 

Déaisnation dea marchandiaea 

Lait et crème da lait, conservés, 
concentrée ou sucrés 1 

c. Lait écrémé 

Fromages at caillebotte 

Gluten at farina de gluten, alma 
torréfiés 

Huiles végétales fixes, fluides 
ou concrètes, brutes, épurées 
ou raffinées 1 

B. Huila d'oliva 

Préparations at conservas de 
poissons, '1 compris la caviar 
et sas succédanés 

Pltes alimentaires 

Légumes et plantes potagères 
préparés ou conservés sans vi
naigre ou acide acétique 1 

A. PŒtée de tomates 

Vina de raisins frais ; moGts de 
raisins frais mutés à l'alcool 
(7 compris les mistelles) 1 

A. Vins non mousseux et-moGts 
da raisins : 

(1) Pas en. bouteille 

(2) En bouteille· 

Fiscaux 
d'entrée 

Droits 

de douane 
Général· C.E.E. 

par 1oon 5 1/2!J(, exempt 
Sho 28/~ 
ou '2!J(, 

48% 

par gallo 
Sho 16/-
0U 66 

2/~ 

par'gall. 
Sh.19/50 
ou 66 

2/~ 

5 1/2!J(, 

2 1/2!J(, 

5% 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt . exempt 

par gall. exempt 
Cents 50 
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•• du 
]) r o i t s 

tarif Désignation dea marchandises Fiscaux de douane 
iast-atricain 

d'entr6e ·Général c.:r:.:r:. 
B. Villll mousseux Z 

(1) Champagne par gall. 
Sho 31/30 

par gall. 
Sh• 2/-

exempt 

ou 66.2/"' 
(2) Autres par gall. par gall. exempt 

Sh. 21/90 Sh• 1/.50 
ou 66.2/~ 

22.o6 Vermouths et autres vina de 
raisins fraie préparés à l'aide 
de plantes ou de matières aroma-
tiques 1 

A. Pas en bouteUle par gall. 
Sh. 1.5/-

par gall. 
Sh• 1/-

exempt 

ou 6~ 2/~ 

B. En bouteUle par gall. par gall. exempt 
Shi.: 19/- Sh· 1/-
ou 66 2/Y/. 

22.09 Alcool éth7lique non dénaturé 
de moins de 80 degrés 1 eaux-de-
vie, liqueurs et autres boissons 
spiritueuses 1 préparations al-
cooliquea composées (dites 
"extraits concentrés") pour la 
fabrication dea boissons 1 

B. Brand7 par proof par proof exempt 
gall. gall. 
Sh• 19.5/o. Sh • .5/-

2?.10 Huiles de pétrole ou de minéraux 
bitumineux (autres que les huiles 
brutes) 1 préparations non dénom-
mées ni comprises ailleurs conte-
nant en poids une proportion 
d'huile de pétrole ou de minéraux 
bitumineux supérieure ou égale à 
7~ et dont ces huiles conati-
tuent l'élément de base a 
G; (1) Bullas lubrifiantes par gall. par gall. exempt 

Cents 80 Cents 20 
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R0 elu Droits 
tarit Désignation eles marchanclises 

est-africain J'isoauz ela el0111111e 
el'entrée 

Généra1 c.:s.:s. 

29.01/4.5 Composés organiques et autres 
proeluits mentionnés clans la note1 
ele ce chapitre : 

Be (1) Alcool mét~lique elestiné 
à ltre utilisé clans la 
fabrication ele proeluits ele 
parfumerie ou ele toilette 
et ele cosmétiques 28 :Il 2 :Il; a:empt 

3().0} Médicaments pour la médecine 
hUIIIaine ou vétérinaire (a) - - -

3}.01 Huiles essentielles (déte:rpénées 
ou non), liquieles ou concrètes, 
et :résinotdes : 

A. Destin6es à ltre utilisées 
dans la fabrication de pro-
duits de parfumerie ou de 
toilette et de cosmétiques 70 :Il .5:11 a: am pt 

B. Autres 2.5:11 .5:11 a:empt 

3.5·03 Gélatines (7 compris celles 
présentées en feuilles découpées 
de forme carrée ou :rectangulaire, 
mime ouvrées en surface ou colo-
:rées) et leurs dérivés ; colles 
d'os, de peaux, de nerfs, ele 
tendons et similaires et colles 
de poisson J icht7ocolie solide: 

A. Giilatines 2.5:11 .5:11 exempt 

(a) Aucune modification de la liste tarifaire est-africaine n'est nécessaire 
en ce qui concerne les médicaments. En application de la position actuelle 
30.03 B., les miidicaments préparés selon les :règles ele la pharmacopée ele 
n'importe quel lltet membre de la Commùnauté llconomique llu:ropéenne bénéficient 
du mime :régime que s'ils avaient été préparés selon les :règles· ele la pharma
copée britannique. 
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D r o i t Il 

•• 41& 
tarit Déaignation dea marchandiaea J'ill caux de douue 

eat-aflricain d'entrée 
Gédral c.B.B. 

,.06 Colles préparées non dénomméea 
ni comprises aillenra 1 produita 
de toute espèce A uaase de 
colles, conditionné• pour la 
vente au détail comme collea 
en emballagea d'un poids net 
inférieur ou égal A 1 kg : 

A. Produita de toute eapèce 
A uaage de collea1 condition• 
néa pour la vente au détail 
comme colles en emballagea 
d'un poids net inférieur ou 
égal à l kg 2S' ,, n:•pt 

3?o02 Pelliculea senaibiliséea, non 
impresaionnéea, perforéea ou non, 

27- '' en :rouleaux ou en bandea -pt 

3'1ofYI Autrea films cinématographiques 
impressionné• ou développéa, 
mueta ou comportant A la foia 
l'enregistrement de l'image et 
du aon, négatifs ou positifs 1 

c. Autres 1 

(1) d'une largeur égale ou 
inférieure A 8 mm par pied 

Cents 2 J' ezapt napt 

(2) d'une largeur supérieure 
A 8 mm, mais é~ale ou 
inférieure à 1 mm par pied exempt n:empt 

Cents· 5. 

<:~> d'une largeur supérieure 
à 16 mm par pied par pied ezapt 

Cents 23 Centa 2 



N° du 
tarif 

est-africain 

40.06 

4o.o8 
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Désignation des marchandises 

Ouvrages en matières des n°s 
,9.01 à >9.06 inclus : 

M. Carreaux en matières plas
tiques 

No Autres 

Caoutchouc (ou latex de caout
chouc} naturel ou synthétique, 
non vulcanisé, présenté sous 
d'autres formes ou états 
(solutions et dispersions, tubes, 
baguettes, profilés, etc. ) ; 
articles en caoutchouc naturel 
ou synthétique, non vulcanisé 
(fils textiles recouverts ou 
imprégnés ; disques, rondelles 1 

etc.) :· 

A. Disques, rondelles et joints 

B. Autres 

Fils et cordes de caoutchouc 
vulcanisés, mime recouverts de 
textiles ; fils textiles impré
gnés ou recouverts de caoutchouc 
vulcanisé 

Plaques, feuilles, bandes et 
profilés (y compris les profilés 
de section circulaire), en 
caoutchouc vulcanisé, non durci 

Fiscaux 
d'entrée 

28 ,; 

>O,; 

exempt 

Droits 

de douane 

Général C.E.E. 

exempt 

exempt exempt 

exempt exempt 

exempt 

exempt 

exempt 
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Droits 
1• 4u 
t;uif Désisnatiou des marchandises Fiscaux de 4ouaue 

ut-afl'ioaiu cj. 1entrh 
Géural o.s.:s. 

40.11 Balldages, puewaatiques, baudes 
de roulement amovibles pour 
pneumatiques, chambres à air 
et •naps11 1 au caoutchouc vul-
cauisé, uou durci, pour roues 
de tous geures a 

A. Ball.4agea1 puewaatiquas, baudea 
!le roulement amovibles pour 
pueumatiques et 11flaps11 1 com-
praiWit le poids de la baude 
iuitiala, du t;rpe utilisé sur 
las camions at camionnettes, 
las véhicules destinés au 
trauaport da passagers, les· 
bicrclettes, pourvues ou uou 
de moteur, les motoorclattaa, 
les aida-cars et les remor-
quaa, et las autres véhiculas 
uou automobiles, r.compris les 
bandages réimportés après 
réchapage 1 

(KENYA m TANZANIE) 

(1) Balldages puaumatiquas de 
l'espèce et de la diman-
sion spécifiées par le 
ministre sous forme da 
mention dans la "Gazetta"a 

(a) Pour laa véhicules 
routiers à moteur par lb. par lb. exempt 

Sh. 1/- Oeuts 25 

(2) Bandages pneumatiques, 
autres 1 

(a) Pour las véhicules 
routiers à moteur par lb. par lb. exempt 

Sh. 1/- Cents 25 
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Droits •• du Désignation dea marchandises tarif F:l.aoaux de clo1l&De 
eat-t:rioaiu d.'eut:rh 

Général C.E.E. 

(OUGARDA) 

(1) Balldqea pu111111atiquea a: 
~·ezoluaiou dea bandas•• 
pov bio;rolettea, de 
l'espèce et de la diaeu• 
sion spécifiées par le 
llilliat:re aou fone de 
11eutiou 4aDa la RGasette"a 

(a) Pov les véhicules 
:routiers A 11oteur par lb. pal' lb. ez11111pt 

·ah. 1/- Ceuta ~ 

(2) Balldqea pueuaatiquea à 
l'ezoluaiou dea bandages 
pour bic;rolettea, autres 1 

(a) Pov les véhicules 
routiers à 11oteur par lb. par lb. Utllllpt 

Sho 1/- Ceuta ~ 

c. Cbamb:rea à air : 

(1) De l'espèce utilisée sur 
les ouiou1 les véhicules 
deatiuéa au transport de 
paaaqera1 les bio;rolettea 
po1ll'V1les ou uou de 11oteur1 
laa motoo;rclettea1.lea 
side-oa:ra et les .. :remo:rquea, 
et les autres véhioulea 
uou autom~biles 1 

(a) Pov les véhicules 
:routiers à motev per lbo par lb. ezapt 

Sh. 1/- Ceuta~ 

48.01 Papiua et oertoua fabriqués 
méC&Diquemeut 1 7 compris l'ouate 
de cellulose, eu rouleaux ou eu 
feuilles 1 

'· Papiers 1 

(1) à oiga:rettea 4,, 2. exempt 



B• du 
·tarif 

est-africain 

48.10 

68.12 

68.13 
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Désignation dea marchandises 

Papier à cigarettes découpé à 
format, mime en cahiers ou en 
tubes 

Ouvrages en amiante-ciment, 
cellulose-ciment et similaires 1 

D. P1aques 1 fa!tières, gouttières 
et carreaux 

Amiante .travaUlé J ouvrages en 
amiante, autres que ceux du 
n• 68.1~ (cartons, fUs, tissus~ 
vttements, coiffures, chaussures, 
etc.), mime armés 1 mélanges à 
base d'amiante ou à base d'amiante 
et de carbonate de magnésium, et 
ouvrages en ces matières 1 

D. Tissus en pièce ou découpés 

:S. Autres 

Garnitures de friction (segmenta, 
disques, rondelles, bandes, 
planches, plaques, rouleaux, etc.) 
pour freins, pour embr!Q'ages et 
pour tous organes de frottement, 
à base d'amiante, d 1aut~ea sub• 
stances minérales ou de cellulose, 
mime combinés avec dea textUes 
ou d'autres matières 

Tessons de verrarie et autres 
déchets et débris de verre 1 
verre en masse (à 1 1 exo1U.ion du 
verre d'optique) 

Verre dit •émaun, en II&Bse, en 
barres, baguettes ou tubes 

Droits 

Fiscaux de douane 
d'entrée 

-Général c.:s.:t:. 

exempt 

8X811pt 

exempt 

25 " . exempt 

exempt 

exempt 
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Dl'o i ta 
•• elu 
tal'if Déaigaation dea marchandises Fia caux de douane 

eat-a!zoicain cl'entl'ée Généra1 C.E.E. 

70.0.} Verl'e en barl'ea1 baguettes, 
bUles ou tubes, non travaillé 
(i. l'exclusion du verl'e d'optique) 

A. BUlea de 'Url'e exempt exapt exempt 

B. Auue 25, '' exempt 

70.os Verl'e 6tiré ou aoldflé dit 
"verl'e a. Yit1'ea"1 non travaillé 
(mlae plaqué en cours de fabl'i-
cation), en feuilles de fol'me 
car.aie ou l'ectangalaire 25, ,, exempt 

70.06 V erl'e coulé 011 laminé et "verl'e a. 
vitl'ea " (aime armés ou plaqués 
en cours de fab1'ication) 1 aim-
plemet doucis ou polis aur une 
011 deux facea 1 en plaques ou en 
feuilles de forme c&rl'ée ou 
rectangulaire 27' ,, exempt 

70·07 V erl'e coulé ou laminé et "verl'e 
i. Yitl'es" (doucis ou polis ou 
non) 1 dicoupéa de fol'me autre 
que oa1'1'6e ou 1'ectangalaire1 011 

bien courbés ou autrement.tl'a-
vaU16a (biaeautéa1 Sl'a'l'éa1 etc.); 
vit~ea isolants i. paroia.mul-
tiplea 1 verl'ea ..... blés en 

'' vitl'aUX 27' napt 

70·08 Glaces ou vel'rea de sécurité, 
mhe faqonnéa 1 consistant en 
verl'ea tl'empéa ou formés de 
claux 011 pluaieUI'S feuUles 26, ,.,, 
contl'-olléea u .. pt 
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Droits 
ll0 du 
tarif D6signation des marchandises Fiscaux de douane 

est-africain d'entrée 
Général C.E.E. 

?Oo09 Miroirs en verres, encadrés ou 
non, 7 compris les miroirs rétro-
viseurs 25 Ill 5 Ill exempt 

7Co11 Ampoules et ·enveloppes tubulaires 
en verre, ouvertes, non finies, 
sans garnitures, pour lampes, 
tubes et valves électriques et 
similaires 27\11 3111 exempt 

?0.15 Verres d'horlogerie, de lunette-
rie commune et analogues, bombés; 
cintrés et similaires, 7 compris 
les boules creuses et les seg-
ments 27 Ill 3 Ill exempt 

73o27 Toiles métalliques, grillages et 
treillis, en fils de fer ou 
d'acier : 

Ao Toiles, grillages et treillis 
confectionnés à l'aide de 
fils de fer ou d'acier, entre-
laoés ou non, soudés aux 
points de rencontre ou fix~s 
à ces points par nouage ou au 
mo7en d'un fil indépendant 26 Ill 4 Ill exempt 

B. Autres exempt exempt exempt 

7Jo31 Pointes, clous, crampons appoin-
tés, agrafes ondulées et biseau-
tées1 pitons, crochets et punai-
ses, en fonte, fer ou acier, 
mime avec tite en autre matière, 
à l'exclusion de ceux avec tite 
en cuivre 25% 5\11 exempt 

1 
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Dr o i t s 
1'1° du 
tarif Désignation des marchandises Fiscaux de douane 

est-africain d'entrée 
Général. C.]il.E. 

8,.07 Appareils d'éclairage, articles 
de lampisterie et de lnstrerie, 
ainsi que leurs parties non 
électriques, en métaux communs : 

D. Lanternes et lampes à pression 27-
,. exempt 

8,.1, Bouchons métalliques, bondes 
filetées, plaques de bondes, 
capsules de surbouchage1 capsules 
déchirables1 bouchons verseurs, 
scellés et accessoires-similaires 
pour l'.emballage, en métauz 
communs 1 

Ao Capsules de surbouchage 21 - 9- exempt 

84~15 Matériel, machines e~ appareils 
pour la production du froid, à 
équipement électrique ou autre 1 

A. à nsage industriel exempt exempt exempt 

B. Autres 1 

(1) Electriques 28- 2. exempt 

(2) !fon électriques 30. exempt exe~~pt 

84.17 Appareils et dispositifs, aime 
chauffés éleotrique11ent 1 pour 
le traitement de matières par des 
opérations illpliquant un change-
ment de température, telles que 
le. chauffage 1 la cuisson, la 
torréfaction, la distillation, 
la rectification, la stérilisa-
tien, la pasteurisation, l'étu-
vage1 le séchage, l'évaporation, 
la vaporisation, la condensation, 
le refroidissement, etc., à 
l'exclusion des appareils domes-
tiques 1 chauff ... eau et. chauffe-
bains non électriques 1 



J) l' 0 1 t. !'· 
.•• dia 

tarit Désignation dea marchandises Fiscaux de do11a11e 
eat-afl'ioalD d'entrée 

Général C.E.Io 

Ao Chauffe-eau et chauffe-bains t 

(1) à usage domestique 12 " J" exempt 

(2) Autres 15 " exempt exempt 

84.41 MaohlDes à ooudre (les tissus, 
les cuira, les chaussures, etc.), 
7 compris les meubles pour machl-
nes à ooudre ; aiguilles pour ces 
machlDes 1 

Ao Machines à coudre·à usage 
domestique, leurs parties et 
pliees détachées 25" 5" exe~~pt 

B. Autres JO" exempt exempt 

84.,1 MachlDes à écrire ne c011portant 
pas de dispositif de totalisatlolll 
machlDes à authentifier les 
chiques 26" 4" ·exempt 

81+.52 MachlDes à calculer 1 machines à 
écrire dites "comptables", 
caisses euregistreuaes1 machines 
à affranchir, à établir les 
tickets et similaires, comportant 
un dlsposi tif de totalisation : 

Ao Machines pour l'exploitation 
des renseignements, non sus-
ceptlbles d'utiliser des 
cartes perforées JO" exempt exempt 

B. Autres 28 " 2" exempt 

"·" Machines à statistique et siml-
laires à.cartes perforées (par-
foratrices, vérificatrices, 
trieuses, tabulatrices, multi-

26" pllcatrices1 etc.) 4" exempt 
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Dr o i t s 

H0 du 
tarif Désignation des marchandises Fiscaux de douane 

est-fricain d'entrée Général C.E.E. 

84.54 Autres machines et appareils de 
bureau (duplicateurs hectogra-
phiques ou à stencils, machines 
à imprimer les adresses, machines 
à trier, à compter et à encartou-
cher les piaces de monnaie, appa-
reils à tailler les cra7ons 1 

appareils à perforer et agrafer, 
etc.) 23 ,: 7,: exempt 

84., Pièces détachées et accessoires 
(autres que les coffrets, les 
housses et similaires) reconnais-
sables comme étant exclusivement 
ou. principalement destinés aux 
machines et ap~eils des n•s 
84 .• ,1, 84.53 ou 84.54 23,: 7,: exempt 

85oo6 Appareils électromécaniques (à 
moteur incorporé) à usage domes-
tique 1 

Ao Ventilateurs électriques 25,: 5,: exempt 

85.15 Appareils de transmission. et de 
réception pour la radiotéléphonie 
·et la radiotélégraphie ; appa-
reils d'émission et de réception 
pour la radiodiffusion et appa-
reils de télévision, 7 compris 
les récepteurs combinés avec un 
phonographe et les appareils de 
prise de vues pour la télévision; 
appareils de radioguidage, de 
radio-détection, de radiosondage 
et· de radiotélécommande 1 
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Droits 

lf0 du Désignation des marchandises Fiscaux de douane 
tarif d'entrée 

est-africain Général C.E.E. 

A, Récepteurs de radiodiffusion 
et de télévision, et récep-
teurs de radiodiffusion avec 
phonographe incorporé pièce 

Sho 50/-
ou 47 ~ ~ 2~~ exempt 

Bo Susceptibles d13tre utilisés 
comme parties et pièces déta-
chées de récepteurs de radio-
diffusion et de télévision ou 
de récepteurs de radiodiffu-
sion avec phonographe incor-
poré 27 ~ ~ 2~~ exempt. 

87.06 Parties, pièces détachées et 
accessoires des véhicules auto-
mobiles repris aux n•s 87,01 à 
87,03 inclus 1 

Ao Parties et pièces détachées 
spécialisées de véhicules des 
n•s 87.01, 87.02 B. et C. ou 
87.03 Ao 1 B,, Co et D, exempt exempt exempt 

B. Parties et pièces détachées de 
véhicules destinées au montage 
de véhicules complets réalisé 
par un fabricant de véhicules 
titulaire d'une autorisation 
délivrée par le ministre 15 ~ exempt exempt 

c. Autres 25 % 5 ~ exempt 

87.09 Motocycles et vélocipèdes 
avec moteur auxiliaire, avec ou 
sans sida-car ; side-cars pour 
motocycles et tous vélocipèdes, 
présentés isolément 27 ~ 3~ exempt 



N° du 
tarit' 

est-ai'ricain 

87o12 

92.11 
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Désignation des marchandises 

Parties, pièces détachées et 
accessoires des véhicu~es repris 
aux n°s 87.09 à 87.11 inc~us : 

A. Parties, pièces détachées 
et accessoires des véhicu~es 
repris au n° 87.09 

Montres de poche, montres-brace~ 
~ets et simi~aires (y compris 
~es compteurs de temps des m3mes 
types) 

Phonographes, machines à dicter 
et autres apparei~s d'enregis
trement et de reproduction du 
son, y compris ~es tourne-dis
ques, ~es tourne-i'i~ms et ~es 
tourne-i'i~s, avec ou·sans 1ec
teur de son ; apparei~s d'enre
gistrement et de reproduction 
des images et du son en té1évi
sion1par procédé magnétique 

Autres parties, pièces détachées 
et accessoires des apparei1s 
repris au D0 92.11 

Fiscaux 
d'entrée 

27 ~ 

}5 ~-

Droits 

de douane 

Généra~ C.E.E. 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 
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PROTOCOLE NO 4 

RELATIF A LA NOTION DE "PRODUITS ORIGINAIRES" 

POUR L'APPLICATION DE L'ACCORD 

Les Parties contractantes Shlt convenues des Çlispositions 

suivantes qui sont annexées à l'Accord : 

ARTICLE 1 

Le Conseil d'association arrête, sur la base d'un projet 
de la Commission des Communautés Européennes, lors de sa 
première session, la définition de la notion de "produits 

originaires" pour l'application du titre I de l'Accord, 
Il détermine également les méthodes de coopération adminis

trative, 

ARTICLE 2 

Jusqu'à la mise en applicatim~ des dispositions visées 
à l'article 1 du présent protocole, les Etats membres et les 
Etats partenaires de la Communauté de l'Afrique de l'Est 

appliquent leur réglementation respective. 
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ZU URKDND DESSEN haben die Bevollmachtigten der Vertragsparteien 
die vier vorstehenden Protokolle unterschrieben. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des Parties contractantes 
ont signé les quatre protocoles dont le texte précède. 

IN FEDE DI CHE, i plenipotenziari delle Parti Contraenti hanno 
firmato i quattro Protooolli il oui testo precede. 

TEN BLIJKE WAARVAN de gevolmaohtigden van de OVereenkomstslui
tende Partijen de vierde bovenstaande Protooollen hebben onder
tekend~ 

IN WITNESS WHEREOF, the Plenipotentiaries of the Contraoting 
Parties have signed the four foregoing Protocole. 

Gesohehen zu Arusha am seohsundzwanzigsten Juli 
neunzehnhundertachtundseohzig 
Fait à Arusha, le vingt six-juillet mil neuf cent soixante huit 
Fatto a Arusha, il ventisei luglio millenovecentosessantotto 
Gedaan te Arusha, de zesentwintigste juli negentienhonderd 
aoht en zestig 
Done at Arusha on the twerity-sixth day of July in the year 
one thousand nine hundred and sixty-eight 

Pour Sa Majesté le Roi des Belges, 
Voor Zijne Majesteit de Koning der Belgen, 

Joseph VAN DER MEULEN 

FUr den Prasidenten der Bundesrepublik Deutschland, 

Hans-Georg SACHS 

Pour le Président de la République Française, 

Yvon BOURGES 

Per il Presidente della Repubblioa Italiana, 

Franco Maria MALFATTI 

Pour Son Al tesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg, 

Albert BORSCHETTE 

Voor Hare Majesteit de Koningin der Nederlanden, 

H~J. de KOSTER 
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Im Namen des Rates der Europ~ischen G~einschaften, 

Pour le Conseil des Communautés Européennes, 

Par il Consiglio delle Comunità Europee, 

Voor de Raad der Europese Gemeensohappen, 

Franco Maria a~ATTI Henri ROCHEREAU 

llit dom Vorbohalt, daas fUr die Europliacho llirtaahattagemo:I.Deohatt orat dann 
ondgUJ.tig eine Verplfl~c!•tung boateht, wenn aie don anderon Vertrappartoion 
notit1s1ert hat, dass dj e duroh den Vertrag zur GrUndung der Europlliaohan 
llirteahattsgemainsahatt vorgeoohriobenon Vertahron atattgetundon haba, 

80118 l'll•orre que la Co"""""aut4 Economique Europlenne ne aera 44t:I.Dit1vemant 
ongaglo qu 1 apr•s notification aux au troo Partita oontractantoo do l' aocompl1eo1111ent 
.doo proo4duroa requises par le Trai t4 instituant la COIIIIIIUIIBUtl BoonCIOIIiqua Europ4anno, 

Clon rie am. cha la Comuni til. Boonomica Europe a aar!> defini ti vamanto v:I.Doolata eoltmto 
dopo IIOtifioa alle altro Parti Contraenti doll'espletamento dello procedure riohie8te 
dal Trattato ohe isti tuisoo la Comuni til. BoonCIOIIioa Europea, 

Onder voorbehoud dat do E:~ropoao Economisaho Gemoonechap eorot det:I.Ditiof gebondan 
sal &1~D na kem1isgeving aan de andere OVereenkomatlui tende Part1~a van de vervullins 
der door hat Verdrag to·~ opriobtina va:a. de Ellropeae Economiaohe G•eenacbap vereiete 
proOed.urea. 

Providod that tho Oommuni ty ahall be finally bound only atter the othor Contract:I.Dg 
Partie• have boen notifi•n that the procedure< ~equirod by tho Traaty establiohing 
the European Boonomio Oommunity have beon compl&~od. 

For the President of the United Republio of Tanzania, 

Aboud Mohainoud MAALIM 

For .the President of the Republic of Uganda, 

William Wilberforce KALEMA 

Por the President of the Republic of Kenya, 

Mwai. KIBAKI 
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ACTE FINAL 

Les plénipotentiaires 

de Sa Majesté le Roi des Belges, 
du Président de la République fédérale d'Allemagne, 
du Président de la République Française, 
du Président de la République Italienne, 

de Son Al tesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg, 
de Sa Majesté la Reine des Pays-Bas, 
ainsi que du Conseil des Communautés Européennes, 

d'une part, 
et 

du Président de la République Unie de Tanzanie, 
du Président de la République de l'Ouganda, 
du Président de la République du Kenya, 

d'autre part, 

réunis à 

pour la signature d'un Accord créant une Association 
entre la Communauté Economique Européenne et la 
République Unie de Tanzanie, la République de l'Ouganda 
et la République du Kenya, ont arr3té les textes 
ci-après : 

- l'Accord créant une Association entre la Communauté 
Economique Européenne et la République Unie de Tanzanie, 
la République de l'Ouganda et la République du Kenya, 

- les Protocoles suivants : 

Protocole n° relatif à l'application de l'article 2 
de l'Accord, 

Protocole n° 2 relatif aux conserves d'ananas, 

Protocole n° 3 relatif à l'application de l'article 3 
de l'Accord, 

Protocole n° 4 relatif à la notion de "produits originaires" 
pour l'application de l'Accord. 
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Les plénipotentiaires ont également arr@té le texte des 

déclarations énumérées ci-après et annexées au présent Acte 
·final : 

1. Déclaration de la délégation de la Communauté Economique 
Européenne relative aux produits nucléaires (Annexe I) 

2. Déclaration de la délégation de la Communauté Economique 
Européenne et de la délégation des Etats partenaires de 
la Communauté de l'Afrique de. l'Est relative à l'article 2 
de l'Accord (Annexe II) 

3. Déclaration de la délégation de la Communauté Economique 
Européenne et de la délégation des Etats partenaires de la 
Communauté de l'Afrique de l'Est relative à l'application 
du protocole n° 2 de l'Accord (Annexe III) 

Les plénipotentiaires ont en outre pris acte des déclara
tions énumérées ci-après et annexées au présent Acte final : 

1. Déclaration de la délégation des États partenaires de la 
Communauté de l'Afrique de l'Est relative à l'application 
de l'article 6 paragraphe 2 de l'Accord (Annexe IV) 

2. Déclaration de la délégation des Etats partenaires de la 
Communauté de l'Afrique de l'Est relative à l'application 
des articles 6, 7 et 21 de l'Accord (Annexe V) 

3. Déclaration de la délégation de la Communauté Economique 
Européenne relative à l'application du protocole n° 1 de 
l'Accord (Annexe VI) 

4. Déclaration de la délégation des Etats partenaires de la 
CommUnauté de l'Afrique de l'Est relative aux produits 
mentionnés dans les protocoles n°s 1 et 2 de l'Accord 
(Annexe VII) 

5. Déclarations de la délégation des Etats partenaires de la 
Communauté de l'Afrique de l'Est relatives à l'application 
du protocole n° 3 de l'Accord (Annexe VIII) 

6. Déclaration de la délégation de la Communauté Economique 
Européenne relative à l'application du protocole n° 4 de 
l'Accord (Annexe IX) 

7. Déclaration du Représentant du G'ouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne relative à la définition des ressortis
sants allemands (Annexe X) 

B. Déclaration du Représentant du Qouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne concernant l'application de l'Accord à 
Berlin (Annexe XI) 



-64-

ZU UHKUND DESSEN haben die unterzeichneten Bevollm~chtigten ihre 
Unterschriften unter diese Schlussakte gesetzt. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés ont apposé leurs 
signatures au bas du présent Acte final. 

IN FEDE DI CHE, i plenipotenziari sottoscritti hanna apposto 
le lora firme in calce al presente Atto finale. 

TEN BLIJKE WAARVAN de ondergetekende gevolmachtigden hun hand
tekening onder deze Slotakte hebben gesteld. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned Plenipotentiaries have 
affixed their signature below this Final Act. 

Geschehen zu Arusha am sechsundzwanzigsten Juli neunzehnhundert
achtundsechzig 
Fait à Arusha, le vingt-six juillet mil neuf cent soixante huit 
Fatto a Arusha, il ventisei luglio millenovecentosessantotto 
Gedaan te Arusha, de zesentwintigste juli negentienhonderd acht 
en zestig 
Done at Arusha on the twenty-sixth day of July in the year 
one thousand nina hundred and sixty-eight 

Pour Sa Majesté le Roi des Belges, 
Voor Zijne Majesteit de Koning der Belgen, 

Joseph VAN DER MEULEN 

FUr den Prttsidenten der Bundesrepublik Deutschland, 

Hans~Georg SACHS 

Pour le Président de la République Française, 

Yvon BOURGES 

Per il Presidente della Repubblioa Italiana, 

Franco Maria MALFATTI 

Pour Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg, 

Albert BORSCHETTE 

Voor Hare Majesteit de Koningin der Nederlanden, 

H.J. de KOSTER 
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Im Namen des Rates der EUropUischen Gemeinschaften, 

Pour le Conseil des Communautés Européennes, 

Per il Consiglio delle Comunità Europee, 

Voor de Raad der Europese Gemeenschappen, 

Franco Maria MALFATTI Henri ROCHEREAU 

lllit dem Vorbehalt, dass :fUr die Europllieche Wirtschaftsgemeinschaft erst da:m 
endgUltig eine Verplflichttmg besteht, wenn sie den snderen Vertrsgeparteien 
notifiziert hat, dass die durch den Vertrsg zur Grllndung der Europl!ioohen 
Wirtsohaftogemeinschaft vorgeschriebonen Verfahren otattgefunden haben. 

Sous riserV'O que la Communaut& Economique Europ,enne ne aéra d'finitivement 
engag~e qu • apr~s notification aux autres Parties contractantes de l'accomplissement 
des procddures requises par le Trait!! instituant la Communaut4 Economique Eu.rop6enne. 

Con riserva ohe la Comunitil. Eoonomica Europea sari\. definitivemente vincolata soltento 
'dopo notifioa alle al tre Parti Contraenti dell• espletamento della procedUre richieste 
dal Trattato ohe isti tuisoe la Comuni tà Eoonomioa Europea. 

Onder voorbehoud dat de Europeso Economischo Gemeenschep eerst defini tief gebonden 
zal zijn na kennisgeving aan de anders OVereenkomstluitende Partijen van de vervulling 
der door hat Verdrag tot opriohting -van de Europese Economisohe Gemeenschap vereiste 
procedures. 

Provided that the Communi t;y shall be finall;y bound onl;y after the other Contracting 
l'arties have boen notified the.t the procedures required b;y the Treat;y establ.iohing 
the Europeen Economie Community have been completed. 

For the President of the United Republic of Tanzania, 

Aboud Mohamoud MAALIM 

For the President of the Republic of Uganda, 

William Wilberforce KALEMA 

For the President of the Republio of Kenya, 

ll'lwai KIBAKI 
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ANNEXE I 

Déclaration de la délégation de la 
Communauté Economique Européenne 
relative aux produits nucléaires 

Il résulte dea dispositions combinées du Traité 
instituant la Communauté Européenne de l'Energie Atomique 
et du Traité ina ti tuant la Communauté Economique Européenne 
que les dispositions du titre I de l'Accord sont applicables 
aux biens et produits visés aux articles 92 et suivants du 
Traité instituant la Communauté Européenne ·de l'Energie 
Atomique. 
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D~claration de la d~l~gation de la 
Communaut~ Economique Europ~enne 

ANNEXE II 

et de la d~l~gation des Etats partenaires de la 
Communauté de l'Afrique de l'Est 

relative à l'article 2 de l'Accord 

Les Parties contractantes acceptent que des consultations 

aient lieu au sein du Conseil d'association en ce qui concerne 
les difficultés qui peuvent surgir à propos de biens et de 

~reduits exportés par les Etats partenaires de la Communauté 
de l'Afrique de l'Est, qui concurrencent les produits similaires 
originaires des Etats africains et malgache associés ou d'autres 
Etats, pays et territoires associés dont la structure économique 
et la production sont comparables à celles des Etats .africains 
et malgache associés. 
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Déclaration de la délégation de la 
Communauté Economique Européenne 

ANNEXE III 

et de la délégation des Etats partenaires de la 
Communauté de l'Afrique de l'Est 

relative à l'application du protocole n° 2 de l'Accord 

Il est entendu que, pour la période d'application de 

l'Accord, la moyenne arithmétique visée au protocole n° 2 
sera calculée sur la base des statistiques d'importations 

des années 1964, 1965 et 1966. 
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AimEXE IV 

Déc1aration de 1a dé1égation des. 
Etats partenaires de 1a Communauté de 1'Afrique de 1'Est 

re1ative à 1'app1ication de 1'artic1e 6 
paragraphe 2 de 1'Accord 

Les Etats partenaires de 1a CollllliUnauté de 1 'Afrique de 
1'Est s'engagent à ne pas app1iquer des restrictions quanti
tatives d'une manière qui restreigne 1'effet des avantages 
concédés à 1a Communauté Economique Européenne sur 1e p1an 
tarifaire et repris dans 1a 1iste annexée au protoco1e n° 3. 
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ANNEXE V 

Déclaration de la délégation des 
Etats partenaires de la Communauté de l'Afrique de l'Est 

relative à l'application 
des articles 6, 7 et 21 de l'Accord 

Les Etats partenaires de la Communauté de l'Afrique de l'Est 
ont pris acte des craintes exprimées par les Etats membres de la 
Communauté Economique Européenne en ce qui concerne l'application 
des dispositions des articles 6, 7 et 21 de l'Accord. Par la 
présente, ils s'engagent à ne pas traiter les Etats membres de lâ 
Communauté Economique Européenne, leurs ressortissants, ou leurs 
sociétés, moins favorablement que l'Etat tiers le plus favorisé. 
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Déclaration de la délégation de la 
Communauté Economique Européenne 

relative à l'application du protocole 
no 1 de l'Accord 

ANNEXE VI 

Il est entendu que les modalités de l'ouverture des contin

gents tarifaires visées au protocole n° 1 seront déterminées par 
les instances compétentes de la Communauté Economique Européenne 
qui en informeront aussitôt les Gouvernements des Etats partenaires 
de la Communauté de l'Afrique de l'Est ; en outre, ceux-ci seront 
tenus au courant de l'utilisation de ces contingents tarifaires. 
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ANNEXE VII 

Déclaration de la délégation des 
Etats partenaires de la Communauté de l'Afrique de l'Est 

relative aux produits mentionnés dans les 
protocoles n°s 1 et 2 de l'Accord 

En ce qui concerne les produits'mentionnés dans les proto
coles n°s 1 et 2 de l'Accord, à savoir le café non torréfié, de 
la position 09~01 A.I. du tarif douanier commun des Communautés 
Européennes, les girofles (antofles, clous et griffes), de la 
position 09.07 du tarif douanier commun des Communautés Euro
péennes, et les conserves d'ananas, de la position 20.06 B. II. 
du tarif douanier commun des Communautés EUropéennes, la déléga
tion des Etats partenaires de la Communauté de l'Afrique de l'Est 
a infonné la délégation de la Communauté Economique Européenne 
qu'elle estime que le principe des contingents tarifaires appliqués 
au café non torréfié et aux girofles (antofles, clous et griffes) 
en vertu des dispositions du protocole n° 1, et le traitement 
appliqué aUx conserves d'ananas au protocole n° 2 ne devraient pas 
être retenus pour ces produits ou tout autre produit lors de négo
ciations menées par les Parties à cet Accord en vertu des disposi

tions de l'article 35. 



ANNEXE VIII 

D4ola.ra.tiona de la cWltSgation des 
Etats partenaires de la COJIIII1mauttS de l'Afrique de l'Est 
relatives à l'application dg protocole n° 3 de l'Accord 

1 • Les avantages réservés aux Etats membres par rapport 
aux Etats tiers pour les produits figurant à la liste 
aunextSe au protocole n° 3 ne seront pas réduits pendant 
la dune de l'Accord. 

2• Le tarif douanier résultant de l'application du protocole 
n° 3 sera transmis à la COJIIIIUD8.UttS Economique El.lropéenne le 
plus t6t possible après la date de la signature de l'Accord. 
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D4claration de la délégation de la 
Communauté Economique EUropéenne 

ANNEXE IX 

relative à l'application du protocole n° 4 de l'Accord 

Au cours des négociations, la délégation de la Communauté 
Economique EUropéenne a fait part à la délégation des Etats 
partenaires de la Communauté de .l'Afrique de l'Est de l'intérêt 
que la définition de la notion de "produits originaires" pour 
l'application de l'Accord soit aussi identique que-possible à 

la définition de la notion de "produits originaires" pour 
l'application de la Convention de Yaoundé. 
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.ANNEXE x 

~claration du Représentant du Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne relative à la définition 

des ressortissants allemands 

Sont à considérer comme ressortissants de la République 
fédérale d • Allemagne tous les Allemands au sens de la Loi 
fondamentale de la République fédérale d • Allemagne. 
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ANNEXE XI 

D4claration du Représentant du Gouvernement.de la 
R4publique fédérale d'Allemagne concernant l'application 

de l'Accord à Berlin 

L'Accord est également applicable au Land de Berlin, pour 
autant que le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 
n'ait pas fait aux autres Parties contractantes, dans un délai 
de trois mois à partir de l'entrée en vigueur de l'Accord, une 
déclaration contraire. 
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